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JE LA DÉCOUVRE, 
JE LA RESPECTE, JE LA PROTÈGE

Bienvenue dans

LA VALLÉE DE 

L’IBIE

VOUS ÊTES DANS UN ENDROIT 
REMARQUABLE, 

une vallée où la nature est accueillante. Ici l’Homme a 
su, de tout temps, préserver ces paysages tout en les 
mettant en valeur, exploitation des bois, moulins, élevages, 
viticulture, céréales, lavande…  

Une économie durable qui aujourd’hui encore vous 
offre le meilleur de ses produits : vins, fromages, miels, 
amandes, fruits, légumes… et ne porte pas atteinte à 
cet environnement exceptionnel, la preuve : vautour 
percnoptère, castor, loutre… pour ne citer qu’eux, 
fréquentent les milieux naturels de la vallée.

Nous sommes persuadés que vous êtes conscients de cet 
héritage. Ainsi, en respectant quelques règles élémentaires 
de « bonne conduite », vous participerez au maintien de 
cet équilibre entre l’Homme et la Nature : amis visiteurs 
vous pourrez ainsi continuer à partager le bonheur de 
cette découverte.

J’évolue dans un milieu vivant 
et sensible, je le préserve :

Je reste sur les chemins balisés

Je n’allume pas de feu

Je tiens mon chien en laisse

Je ne fais pas de bivouac sauvage

Je ramène mes déchets

Je suis le plus discret possible

Ne soyez pas surpris si vous croisez des Eco-
gardes durant la période estivale en bordure 
de rivière. Ces animateurs nature viennent à 
la rencontre du public pour informer et guider 
les visiteurs dans la découverte d’un territoire 
exceptionnel. De plus, ils participent à la veille 
et au respect des bonnes pratiques en milieu 
naturel (risque incendie, déchets, bruit…) et au 
respect des réglementations en vigueur.

QU’EST-CE QUE LE PROJET 
DE LA VALLÉE DE L’IBIE ?

La Vallée de l’Ibie constitue un espace naturel à ce jour 
bien préservé. Elle est pourtant soumise à des enjeux 
forts sur un territoire en pleine mutation (tourisme, dé-
mographie, urbanisme…). Les élus des 5 communes de 
la vallée ont souhaité valoriser et protéger le patrimoine 
naturel et culturel de la vallée en confiant au Syndicat de 
Gestion des Gorges de l’Ardèche l’animation d’un projet 
global appelé « Projet de protection et de valorisation de 
la vallée de l’Ibie ».

Ce projet dynamique est soutenu financièrement par 
la Région Auvergne – Rhône-Alpes dans le cadre d’un 
Contrat Vert et Bleu, le Département de l’Ardèche via un 
appel à projets «sites remarquables de proximité» et les 
collectivités locales.

Pour plus d’information :
S.G.G.A - Le Village  
07700 Saint Remèze
Tél : 04 75 98 77 31 
www.gorgesdelardeche.fr
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Communes de Lagorce, Rochecolombe, Saint-Maurice-d’Ibie, Vallon Pont d’Arc et Villeneuve de Berg

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DES GORGES DE L'ARDÈCHE



 LA CHÊNAIE 

Longtemps exploitées pour le 
charbon de bois, les forêts de 
la vallée de l’Ibie retrouvent 
peu à peu leur naturalité et 
leur libre évolution. Ce milieu 
offre des abris, de la nourriture 
et de la tranquillité à une faune 
sauvage discrète telles que la 
Genette, les chouettes ou bien 
encore le Lucane cerf-volant.

La Genette

Lucane 
Cerf-volant

 LA GARRIGUE 

L’agriculture fait partie des 
paysages de la vallée et 
permet le maintien des milieux 
ouverts. Le retour du pâturage 
extensif notamment sur les 
communes de Rochecolombe 
et Saint-Maurice-d’Ibie permet 
de valoriser et de soutenir 
une agriculture locale ainsi 
que le maintien d’espèces 
remarquables : Couleuvre 
de Montpellier, Aphyllante 
de Montpellier ou bien encore 
la Diane ou la Magicienne 
dentelée (espèce de mante 
religieuse)… 

 LE MILIEU SOUTERRAIN 

Les eaux de pluies s’infiltrent 
par les fissures des massifs 
calcaires, érodant la roche 
et formant ainsi les grottes. 
Dans ces milieux fermés, on 
y retrouve de nombreuses 
chauve-souris comme le 
Rhinolophe Euryale. Ces 
milieux parfois difficiles 
d’accès sont préservés et leurs 
accès sont réglementés afin 
d’éviter le dérangement des 
espèces et la détérioration 
des formations géologiques.

 LA FALAISE 

Les parois rocheuses abritent 
une faune et flore adaptées à 
la verticalité et aux conditions 
difficiles telles que l’Alysson 
à gros fruits. La hauteur des 
falaises et l’inaccessibilité 
attirent d’autres espèces très 
sensibles telles que le Vautour 
percnoptère ou bien les 
Martinets à ventre blanc. Un 
partenariat est mené avec les 
professionnels de l’escalade 
afin de concilier la pratique 
et la préservation.

 LA RIVIÈRE 

Comme de nombreux autres 
cours d’eau en région 
méditerranéenne, l’Ibie est 
asséchée sur une grande 
partie de son cours d’eau 
en période estivale et subit 
de très fortes crues en début 
d’automne. La rivière est 
le refuge, tout comme les 
ripisylves (bandeaux boisés 
le long des rivières) de 
nombreuses espèces telles 
que la Loutre, le Castor, 
la Rainette méridionale, 
le Barbeau méridional ou 
bien encore de nombreuses 
libellules.

UNE DIVERSITÉ DE MILIEUX ET D’ESPÈCES 
TYPIQUEMENT MÉDITERRANÉENS…

La Diane

Aphyllante de 
Montpellier

Vautour 
percnoptère

Alysson à 
gros fruits

Petit Rhinolophe 

Levée 
de Noé Maison de Noé

Chauve-souris

Rainette 
méridionale 

Loutre 
d’Europe

 UN PATRIMOINE BÂTI 
 REMARQUABLE 

Au-delà de sa biodiversité 
exceptionnelle, la vallée de 
l’Ibie abrite un patrimoine bâti 
lié à la rivière remarquable, 
qu’il est encore possible 
d’observer. Les moulins, les 
béalières ou les levées ont 
valeur sentimentale pour la 
population locale. Ils sont les 
témoins de l’ancien usage 
de la rivière. Un important 
travail d’inventaire a alors été 
mené en partenariat avec les 
associations locales (Les Amis 
de l’Histoire de Vallon Pont 
d’Arc, Les Enfants et Amis 
de Villeneuve de Berg et 
l’Association de protection du 
Patrimoine de Villeneuve de 
Berg) dans le but de valoriser 
et protéger ce patrimoine 
fragile.


